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Personnaliser une règle de réplication
SnapMirror

Créez une règle de réplication ONTAP SnapMirror
personnalisée

Vous pouvez créer une stratégie de réplication personnalisée si la stratégie par défaut
d’une relation n’est pas appropriée. Vous pouvez par exemple compresser les données
d’un transfert réseau ou modifier le nombre de tentatives effectuées par SnapMirror pour
transférer des snapshots.

Vous pouvez utiliser une règle par défaut ou personnalisée lorsque vous créez une relation de réplication. Pour
une archive personnalisée (anciennement SnapVault) ou une règle de réplication unifiée, vous devez définir
une ou plusieurs règles qui déterminent quels snapshots sont transférés au cours de l’initialisation et de la
mise à jour. Vous pouvez également définir un planning pour la création de snapshots locaux sur la
destination.

Le policy type de la règle de réplication détermine le type de relation qu’elle prend en charge. Le tableau ci-
dessous présente les types de stratégies disponibles.

Type de règle Type de relation

mise en miroir asynchrone Reprise sur incident SnapMirror

coffre-fort SnapVault

coffre-fort Réplication unifiée

miroir-synchro-strict SnapMirror synchrone en mode StrictSync (pris en
charge à partir de ONTAP 9.5)

miroir synchrone SnapMirror synchrone en mode synchrone (pris en
charge à partir de ONTAP 9.5)

Lorsque vous créez une stratégie de réplication personnalisée, il est conseillé de modéliser la
stratégie après une stratégie par défaut.

Étapes

Vous pouvez créer des règles de protection des données personnalisées avec System Manager ou l’interface
de ligne de commandes de ONTAP. Depuis ONTAP 9.11.1, vous pouvez utiliser System Manager pour créer
des règles de miroir et de coffre-fort personnalisées, ainsi que pour afficher et sélectionner des règles héritées.
Cette fonctionnalité est également disponible dans ONTAP 9.8P12 et versions ultérieures de ONTAP 9.8.

Créez des règles de protection personnalisées sur le cluster source et destination.
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System Manager

1. Cliquez sur protection > Présentation > Paramètres de stratégie locale.

2. Sous politiques de protection, cliquez sur .

3. Dans le volet stratégies de protection, cliquez sur .

4. Entrez le nouveau nom de la stratégie et sélectionnez sa portée.

5. Choisissez un type de stratégie. Pour ajouter une stratégie de coffre-fort ou de miroir uniquement,
choisissez Asynchronous, puis cliquez sur utiliser un type de stratégie hérité.

6. Renseignez les champs obligatoires.

7. Cliquez sur Enregistrer.

8. Répétez ces étapes sur l’autre cluster.

CLI

1. Création d’une règle de réplication personnalisée :

snapmirror policy create -vserver <SVM> -policy _policy_ -type

<async-mirror|vault|mirror-vault|strict-sync-mirror|sync-mirror>

-comment <comment> -tries <transfer_tries> -transfer-priority

<low|normal> -is-network-compression-enabled <true|false>

À partir de ONTAP 9.5, vous pouvez spécifier la planification de création d’une planification de
snapshot commune pour les relations SnapMirror synchrones à l’aide du -common-snapshot
-schedule paramètre. Par défaut, la planification Snapshot commune pour les relations synchrones
SnapMirror est d’une heure. Vous pouvez spécifier une valeur comprise entre 30 minutes et deux
heures pour la planification des snapshots pour les relations SnapMirror synchrones.

L’exemple suivant crée une règle de réplication personnalisée pour SnapMirror DR qui permet la
compression réseau pour les transferts de données :

cluster_dst::> snapmirror policy create -vserver svm1 -policy

DR_compressed -type async-mirror -comment "DR with network

compression enabled" -is-network-compression-enabled true

L’exemple suivant illustre la création d’une règle de réplication personnalisée pour SnapVault :

cluster_dst::> snapmirror policy create -vserver svm1 -policy

my_snapvault -type vault

L’exemple suivant crée une règle de réplication personnalisée pour la réplication unifiée :

cluster_dst::> snapmirror policy create -vserver svm1 -policy

my_unified -type mirror-vault
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L’exemple suivant crée une règle de réplication personnalisée pour la relation synchrone SnapMirror
en mode StrictSync :

cluster_dst::> snapmirror policy create -vserver svm1 -policy

my_strictsync -type strict-sync-mirror -common-snapshot-schedule

my_sync_schedule

Pour en savoir plus, snapmirror policy create consultez le "Référence de commande
ONTAP".

Une fois que vous avez terminé

Pour les types de règles « vault » et « mirror-vault », vous devez définir des règles qui déterminent quels
snapshots sont transférés au cours de l’initialisation et de la mise à jour.

Utilisez le snapmirror policy show commande pour vérifier que la politique SnapMirror a été créée.

En savoir plus sur snapmirror policy show dans le "Référence de commande ONTAP" .

Définissez une règle pour une politique ONTAP SnapMirror

Pour les stratégies personnalisées avec le vault type de stratégie ou mirror-vault,
vous devez définir au moins une règle qui détermine quels snapshots sont transférés au
cours de l’initialisation et de la mise à jour. Vous pouvez également définir des règles
pour les règles par défaut avec le vault type de stratégie ou mirror-vault.

Description de la tâche

Chaque règle avec le vault type de règle ou mirror-vault doit avoir une règle qui spécifie les snapshots à
répliquer. La règle bi-monthly, par exemple, indique que seuls les snapshots affectés au label SnapMirror
bi-monthly doivent être répliqués. Vous spécifiez l’étiquette SnapMirror lorsque vous configurez la stratégie
de snapshot sur la source.

Chaque type de stratégie est associé à une ou plusieurs règles définies par le système. Ces règles sont
automatiquement attribuées à une règle lorsque vous spécifiez son type de stratégie. Le tableau ci-dessous
présente les règles définies par le système.

Règle définie par le système Utilisé dans les types de stratégie Résultat

sm_créé Async-mirror, mirror-vault, Sync,
StrictSync

Un snapshot créé par SnapMirror
est transféré lors de l’initialisation
et de la mise à jour.

all_source_snapshots mise en miroir asynchrone Les nouveaux snapshots sur la
source sont transférés lors de
l’initialisation et de la mise à jour.
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tous les jours coffre-fort,miroir-coffre-fort Les nouveaux instantanés de la
source portant le libellé SnapMirror
daily sont transférés lors de
l’initialisation et de la mise à jour.

hebdomadaire coffre-fort,miroir-coffre-fort Les nouveaux instantanés de la
source portant le libellé SnapMirror
weekly sont transférés lors de
l’initialisation et de la mise à jour.

tous les mois coffre-fort Les nouveaux instantanés de la
source portant le libellé SnapMirror
monthly sont transférés lors de
l’initialisation et de la mise à jour.

cohérent_app Sync., StrictSync Les snapshots portant l’étiquette
SnapMirror app_consistent sur
la source sont répliqués de
manière synchrone sur la
destination. Pris en charge à partir
de ONTAP 9.7.

À l’exception du type de politique « async-mirror », vous pouvez spécifier des règles supplémentaires selon
vos besoins, pour les stratégies par défaut ou personnalisées. Par exemple :

• Pour la règle par défaut MirrorAndVault, vous pouvez créer une règle appelée bi-monthly pour faire
correspondre les snapshots sur la source avec le bi-monthly libellé SnapMirror.

• Pour une règle personnalisée avec le mirror-vault type de règle, vous pouvez créer une règle appelée
bi-weekly pour faire correspondre les snapshots sur la source avec le bi-weekly libellé SnapMirror.

Étape

1. Définir une règle pour une règle :

snapmirror policy add-rule -vserver SVM -policy policy_for_rule -snapmirror

-label snapmirror-label -keep retention_count

L’exemple suivant ajoute une règle avec l’étiquette SnapMirror bi-monthly par défaut MirrorAndVault
règle :

cluster_dst::> snapmirror policy add-rule -vserver svm1 -policy

MirrorAndVault -snapmirror-label bi-monthly -keep 6

L’exemple suivant ajoute une règle avec l’étiquette SnapMirror bi-weekly au personnalisé
my_snapvault règle :

4



cluster_dst::> snapmirror policy add-rule -vserver svm1 -policy

my_snapvault -snapmirror-label bi-weekly -keep 26

L’exemple suivant ajoute une règle avec l’étiquette SnapMirror app_consistent au personnalisé Sync
règle :

cluster_dst::> snapmirror policy add-rule -vserver svm1 -policy Sync

-snapmirror-label app_consistent -keep 1

Pour en savoir plus, snapmirror policy add-rule consultez le "Référence de commande ONTAP".

Vous pouvez ensuite répliquer des snapshots à partir du cluster source correspondant à cette étiquette
SnapMirror :

cluster_src::> snapshot create -vserver vs1 -volume vol1 -snapshot

snapshot1 -snapmirror-label app_consistent

Définissez une planification ONTAP SnapMirror pour créer
une copie locale sur la destination

Pour les relations SnapVault et de réplication unifiée, vous pouvez protéger contre la
possibilité qu’un snapshot mis à jour soit corrompu en créant une copie du dernier
snapshot transféré sur la destination. Cette « copie locale » est conservée
indépendamment des règles de conservation sur la source, de sorte que, même si
l’instantané initialement transféré par SnapMirror n’est plus disponible sur la source, une
copie de celui-ci sera disponible sur la destination.

Description de la tâche

Vous spécifiez le calendrier de création d’une copie locale dans le -schedule option de la snapmirror
policy add-rule commande.

Étape

1. Définissez un planning de création d’une copie locale sur la destination :

snapmirror policy add-rule -vserver SVM -policy policy_for_rule -snapmirror

-label snapmirror-label -schedule schedule

Pour un exemple de création d’un planning de travail, reportez-vous à la section "Création d’une
planification de tâche de réplication".

L’exemple suivant ajoute un calendrier de création d’une copie locale par défaut MirrorAndVault règle :
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cluster_dst::> snapmirror policy add-rule -vserver svm1 -policy

MirrorAndVault -snapmirror-label my_monthly -schedule my_monthly

L’exemple suivant ajoute un calendrier de création d’une copie locale à la personnalisée my_unified
règle :

cluster_dst::> snapmirror policy add-rule -vserver svm1 -policy

my_unified -snapmirror-label my_monthly -schedule my_monthly

Pour en savoir plus, snapmirror policy add-rule consultez le "Référence de commande ONTAP".
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